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PROCES VERBAL – CONSEIL MUNICIPAL DU 12 MAI 2010 

L’an deux mil dix, le 12 mai à dix-neuf heures, les membres du Conseil Municipal, 

légalement convoqués se sont réunis à l’Hôtel de Ville, Salle du Soleil Royal, lieu habituel 

des séances, sous la présidence de Madame QUELLARD, Maire. 

 

Etaient présents 

Mme QUELLARD, Maire 

 

 Adjoints  

M.LE CAM (à partir de la question N°85) 

Mme CASSAC, 

M. GAUTHIER 

Mme THOBIE,  

M.LEFEBVRE, 

Mme CHARLOT, 

 

 Conseillers Municipaux   

Mme CLEMENSAT, 

Mme BECCAVIN,   

M.ROUSSEAU, 

M. DECKER, 

Mme MOUILLERON, 

M. VIGOUROUX, 

M. MAHE, 

Mme GUITTON, 

M. BLANCHET, 

Mme LE DOUR, 

M.HAMON, 

Mme BOUTET, 

 

 Excusés représentés par un pouvoir écrit 

M. LE CAM, pouvoir à Madame CASSAC (jusqu’à la question N°85) 

Mme ROUSSET, pouvoir à Mme BECCAVIN 

Mme BENOITON, pouvoir à Mme QUELLARD 

M. LAFRAISE, pouvoir à Mme CLEMENSAT 

M. BENIGUE, pouvoir à M.GAUTHIER 

M. PICAUD, pouvoir à M.DECKER 

Mme BRONGNIART, pouvoir à Mme THOBIE 

M. REGENT, pouvoir à M.HAMON 

 

 Excusé sans pouvoir  

M.VERNEAU,  

 

 Secrétaire de séance  

Mme BOUTET 

 

Après avoir procédé à l’appel, Madame le Maire constate que le quorum est atteint :  

18 conseillers sont présents,   

8 conseillers sont représentés, 
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ORDRE DU JOUR 

  Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 26 mars 2010. 

 

DIRECTION DES MOYENS GENERAUX 

1) Approbation du compte de gestion 2009 – Port de Plaisance 

2) Approbation du compte administratif 2009 – Port de Plaisance 

3) Affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2009 du Port de Plaisance 

4) Approbation du compte de gestion 2009 – Lotissement communal « Le Clos du Ponant » 

5) Approbation du compte administratif 2009 – Lotissement communal « Le Clos du 

Ponant » 

6) Décision modificative n° 1 – Ville du Croisic 

7) Annulation du titre de recettes n° 145 émis sur l’exercice 2009 – Port de Plaisance 

8) Annulation du titre de recettes n° 91 émis sur l’exercice 2008 – Port de Plaisance 

9) Exonération de toute imposition sur les acquisitions d’actions effectuées par la commune 

dans le cadre de la participation au capital de la S.E.M. et détermination de la 

participation communale 

10) Régularisation d’écriture sur le compte de gestion du Clos du Ponant et clôture définitive 

du budget annexe 

 

DIRECTION GENERALE DES SERVICES 

11) A - Résiliation unilatérale de la concession Plaisance par le Conseil Général de Loire-

Atlantique 

B – Approbation des statuts de la S.E.M.P.L.A  

C – Représentation de la Ville à la S.E.M.P.L.A  

12) Autorisation de recrutement 

13) Affiliation volontaire au Centre de Gestion du Syndicat Mixte en Eau Potable des 

Collectivités du Sud-Est de la Loire Atlantique 

14) Syndicat Intercommunal de la fourrière pour animaux de la Presqu’île Guérandaise : 

Adhésion de la Commune de la Chapelle des Marais 

15) Approbation du compte de gestion 2009 – Office de Tourisme 

16) Approbation du compte administratif 2009 – Office de Tourisme 

17) Affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2009 de l’Office de Tourisme 

18) Office de Tourisme - Tarif des visites commentées 

19) Office de Tourisme – Prix de vente « Monnaie de Paris » 

 

DIRECTION DES SERVICES A LA POPULATION 

20) Demande de subvention établissement scolaire – Tableau n° 2/2010 (DSP) 

21) Téléassistance – Convention de partenariat avec le Conseil Général 

 

DIRECTION DE LA CULTURE, DE LA COMMUNICATION ET DE LA VIE 

ASSOCIATIVE 

22) Convention de partenariat « Festival Anne de Bretagne 2010 » 

23) Théâtre en automne 2010 – Tarif des spectacles 

 

DIRECTION DU CADRE DE VIE ET DU PATRIMOINE 

24) Annulation partielle de titres de recettes – droits de terrasse 2009 

25) Droits de voirie – terrasses – tarifs 2010 

 

PRESENTATIONS / INFORMATIONS 

Notices d’information : 

 Marchés Publics 

L’assemblée constitutive ayant lieu le 10 mai les 

documents vous seront remis en séance 



 

3 

 Aide pour les familles versée aux associations – Pass’Jeunesse 2009-2010 

 Campagne incitative de ravalement, du dispositif ZPPAUP en faveur de la réhabilitation 

du patrimoine architectural et de l’aide communale pour les menuiseries bois 

 

INFORMATION 

Information Marchés Publics 

QUESTIONS DIVERSES 

 

_____________________ 

 

Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 26 Mars 2010 
  

 

Aucune observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à l’unanimité, d’approuver le procès-verbal de la séance du 26 mars 2010. 

 

______________________________ 

 

 

Madame le Maire propose de modifier l’ordre des questions inscrites à l’ordre du jour afin 

d’attendre l’arrivée de Monsieur LE CAM qui est rapporteur de plusieurs questions 

importantes. 

 

62 – Conseil de Surveillance de l’Hôpital Intercommunal Guérande/Le Croisic – 

désignation d’un délégué 

 

Madame le Maire présente le projet. 

 

La loi du 21 juillet 2009 portant réforme de l’Hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires prévoit que les conseils d’administration des établissements publics de santé sont 

remplacés par des conseils de surveillance. 

 

Le Conseil de surveillance est composé de 15 membres dont 5 au titre des collectivités 

territoriales avec la répartition suivante : 1 représentant du Conseil Général, 1 représentant de 

la commune du Guérande, 1 représentant de la commune du Croisic et 2 représentants de Cap 

Atlantique. 

 

De plus, Madame le Maire propose de présenter un représentant au titre des personnalités 

qualifiées. 

 

Il convient donc de désigner un représentant de la commune et de proposer un représentant au 

titre de personnalités qualifiées au sein du conseil de surveillance.  

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Madame le Maire propose sa candidature en qualité de déléguée et celle de Madame 

MOUILLERON au titre des personnalités qualifiées. Madame le Maire demande si d’autres 

personnes sont intéressées. 

 

Madame LE DOUR se porte candidate en tant que personnalité qualifiée. 
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Madame le Maire informe l’assemblée que Monsieur LEROUX sera le représentant du 

Conseil Général, Madame PHAN TAN pour la Ville de Guérande, et pour Cap Atlantique, 

Messieurs LAFRAISE et GARNIER ont été désignés. 

  

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis à l’avis du Conseil 

Municipal qui décide, après dépouillement des votes, de désigner Madame le Maire en qualité 

de représentante au sein du Conseil de Surveillance de l’Hôpital Intercommunal et Madame 

MOUILLERON au titre des personnes qualifiées. Les résultats du vote s’établissent comme 

suit : 

 

- Madame le Maire :  23 voix 

- Madame MOUILLERON : 19 voix 

- Madame LE DOUR :   7 voix 

 

63 – Droits de voirie – terrasses – tarifs 2010 

 

Madame THOBIE présente le projet. 

 

Comme chaque année, il convient de fixer les tarifs des droits de terrasses applicables pour 

l’année : 

 

 Terrasses couvertes et fermées  55.50 € TTC                                                

(54.70 € TTC en 2009). 

 

 Terrasses partiellement entourées et non fermées   28.30 € TTC                               

(27.90 € en 2009). 

 

 Terrasses non fermées – simple étalage  17.75 € TTC                                               

(17.50 € en 2009). 

 

Il est rappelé que ces montants sont fixés par m² ou fraction de m² et qu’il s’agit d’un forfait 

quelle que soit la durée. 

 

Madame le Maire propose une remise de 30 % des droits de terrasse qui seront exigés, aux 

commerçants victimes de la tempête du 28 février dernier. Les déclarations de sinistre devront 

être produites. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à l’unanimité. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Aucune observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à l’unanimité, d’appliquer les tarifs proposés ci-dessus et d’octroyer une remise de 

30 % aux commerçants victimes de la tempête après production d’un justificatif. 

 

64 – Annulation partielle de titres de recettes – droits de terrasses 2009 

 

Madame THOBIE présente le projet. 

 

Comme chaque année, des titres de recettes ont été émis pour les droits de terrasse des 

commerçants du Centre Ville. 

 

Certains droits ont été contestés récemment. 
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Après examen, il apparaît que quelques demandes étaient légitimes et qu’il convient d’annuler 

partiellement les titres correspondants. 

 

Les titres concernés sont les suivants : 

 

 Titre 601 : bordereau 89  M. LE MEME - EURL La Croisicaise : annulation de     

175 €. 

 Titre 554 : bordereau 89  Mme ANDRE – Le Glacier : annulation de 192.50 €. 

 Titre 555 : bordereau 89  M. ANGELLOS NICOUD - Le Petit Caveau : annulation de 

227.50 €. 

 Titre 604 : bordereau 89  Mme LEMERLE Estelle - La Carène – annulation de 35 €. 

 

Ces annulations seront imputées sur le budget communal 2010 à l’article 673. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à l’unanimité. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Monsieur BLANCHET souhaite avoir des précisions sur ces titres. 

 

Madame THOBIE indique qu’il y a eu des erreurs sur le calcul de la superficie des terrasses 

lors de l’établissement du rôle 2009. Les commerçants ont sollicité la commune pour corriger 

ces erreurs et après vérification, il s’est avéré que les demandes étaient recevables. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité, d’autoriser l’annulation des titres de recettes présentés 

ci-dessus. 

 

65 – Théâtre en Automne – Tarifs des spectacles 

 

Monsieur GAUTHIER présente le projet. 

 

La municipalité organise, du 6 au 29 novembre 2010, la 6
e
 édition de « Théâtre en automne ». 

 

Le programme de la manifestation comprend comme chaque année des spectacles proposés 

par les troupes locales et les compagnies invitées. 

 

Il convient de fixer les tarifs de la billetterie. 

 

La commission de la culture et des animations propose : 

 

Tarif adulte et enfant de plus de 12 ans : 3 €uros 

Gratuité pour les enfants de moins de 12 ans 

Pass pour les 4 spectacles : 10 €uros. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à l’unanimité. 
 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Aucune observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à l’unanimité, de valider les tarifs proposés pour les spectacles de la manifestation 

« Théâtre en automne 2010 ». 

 



 

6 

66 – Convention de partenariat « Festival Anne de Bretagne 2010 » 

 

Madame CHARLOT présente le projet. 

 

Madame le Maire rappelle à l'assemblée qu'au Croisic, 2010 est l'année de la Bretagne. 

 

La municipalité en partenariat avec l'Association Culturelle Bretonne Sud Bretagne organise, 

du 8 au 20 juin 2010, le Festival Anne de Bretagne. 

 

L'Association Culturelle Bretonne Sud Bretagne, sollicite une participation financière de la 

Ville du Croisic d'un montant de 15 000 €.  

 

En contre partie, l'association s'engage à assurer le programme artistique, la négociation des 

contrats des groupes, la régie générale et la gestion des stands. Les conditions de ce 

partenariat sont détaillées dans la convention ci-jointe. 

 

La Commission des Finances  a émis un avis favorable à l’unanimité. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Madame CHARLOT indique qu’un courrier a été adressé à tous les commerçants pour les 

inciter à décorer leurs vitrines sur le thème de la Bretagne. 

 

Madame le Maire demande à ce que l’article 4-1bis de la convention soit complété pour 

préciser que l’association s’engage à fournir le bilan financier de la manifestation. Madame le 

Maire souligne que l’association propose un festival « clés en mains » qui rassemblera plus de 

800 danseurs sur les quais et invite tout le monde à participer à cette très belle manifestation. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité, d’autoriser Madame le Maire ou un adjoint à signer la 

convention avec l’Association Culturelle Bretonne Sud Bretagne dans le cadre du Festival 

Anne de Bretagne 2010. 

 

67 – Téléassistance – convention de partenariat avec le Conseil Général 

 

Madame MOUILLERON présente le projet. 

 

Dans le cadre du renouvellement du marché concernant le dispositif de téléassistance en 

Loire-Atlantique, le Conseil Général a souhaité réactualiser l'actuelle convention de 

partenariat arrivant à terme. 

 

La présente convention a été approuvée par la Commission Permanente du Conseil Général 

lors de sa séance du 4 mars 2010. 

 

La téléassistance est un dispositif permettant de favoriser la sécurité à domicile et de rompre 

l’isolement dans lequel se trouvent trop souvent les personnes âgées et/ou handicapées. 

 

Ce service sera désormais assuré par la Société VITARIS RESPONSE OUEST, retenue dans 

le cadre d’un marché régi par le Code des Marchés Publics. 

 

Le Conseil Général s'appuie sur les collectivités locales par le biais de leur CCAS pour 

informer, instruire les dossiers et assurer le suivi des abonnés. Le Conseil Général prenant en 

charge la facturation, il n’y a aucune incidence financière pour la commune. 
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A titre d’information, il est précisé que le montant de l’abonnement mensuel 2010 est de 

19,08 € pour les personnes imposables, et de 9,53 €  pour les personnes non imposables. 

Actuellement, 84 personnes sont concernées par ce dispositif sur la Commune du Croisic. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Madame le Maire rappelle que lorsque la gestion était assurée par le Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, le coût était d’environ 23 €/mois. Le Conseil Général avait 

réorganisé le service en s’appuyant sur la société ATENDO. Le marché arrivé à échéance a 

été relancé, puis attribué à la société VITARIS RESPONSE OUEST. Il faut espérer que le 

service sera toujours de qualité. 

 

Monsieur HAMON indique que les personnes abonnées au service de téléassistance doivent 

donner deux numéros de téléphone et en cas d’absence des deux interlocuteurs, ce sont les 

pompiers qui sont prévenus pour intervenir. C’est un service important qui rassure les 

personnes isolées ou âgées. 

 

Madame le Maire précise que les deux interlocuteurs doivent habiter dans un rayon de 10 

kilomètres et posséder les clés du logement. Les abonnés sont munis d’un bracelet plus 

pratique que le précédent système (collier). 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité, d’autoriser Madame le Maire ou un Adjoint à signer la 

convention entre la Ville du Croisic et le Conseil Général pour la mise en place du service de 

téléassistance. 

 

68 – Demande de subvention établissement scolaire – Tableau N°2/2010 (DSP) 

 

Madame MOUILLERON présente le projet. 

 

Madame le Maire propose à l'assemblée d'examiner la demande de subvention formulée par le 

Collège Sainte-Marie de La Baule conformément au tableau n° 2/2010 (DSP) joint en annexe. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à l’unanimité. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Madame MOUILLERON indique que lors de la Commission des Finances, une erreur s’est 

glissée dans le tableau, le montant de l’aide est de 57 € par élève et non pas 27 €. 

 

Madame le Maire précise que le montant de 27 € correspond aux aides pour la scolarité et  

celui de 57 € pour les séjours pédagogiques. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité, le versement de la subvention présentée dans le tableau 

joint. 

 

69 – Office de Tourisme – Tarifs des jetons « Monnaie de Paris » 

 

Madame THOBIE présente le projet. 

 

Dans le cadre du développement de son espace boutique, l’Office de Tourisme propose à la 

vente des jetons « Monnaie de Paris », destinés à promouvoir l’image de la Ville du Croisic. 
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Il convient de fixer le prix de vente de ce produit. 

 

Le Comité de Direction de l’Office de Tourisme a validé le prix de vente présenté dans le 

tableau ci-dessous. 

 

Article Prix d’Achat 

H.T. 

Prix de Vente 

H.T. 

Prix de Vente 

T.T.C. 

Jetons « Monnaie de Paris » frappés 

à l’image du Croisic 

0.98 € 1.67 € 2.00 € 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Madame THOBIE précise que le visuel choisi est le port. Il y avait deux choix possibles, le 

port ou l’Hôtel d’Aiguillon. C’est un produit très prisé des collectionneurs, il y a déjà 500 

réservations. 

 

Madame le Maire rappelle que le prix de revente est imposé. 

 

Monsieur BLANCHET demande à quel moment seront présentés les tarifs des autres produits 

boutique. 

 

Madame THOBIE indique que les tarifs seront vus lors de la prochaine commission tourisme 

pour une présentation au conseil municipal de juin. 

 

Monsieur MAHE souhaite savoir le nombre de jetons achetés. 

 

Madame THOBIE répond que 5 000 jetons ont été commandés. 

 

Madame le Maire indique que ces jetons seront disponibles via un distributeur installé dans 

l’Office de Tourisme. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité,  de fixer le prix de vente des jetons « Monnaie de Paris » 

à 2 € pièce. 

 

70 – Office de Tourisme – Tarifs des visites commentées 

 

Madame THOBIE présente le projet. 

 

L’Office de Tourisme organise, de février à octobre, diverses visites commentées, dont le 

programme est joint à la présente délibération. 

 

Pour information, 508 personnes ont participé à 44 visites payantes en 2009. En 2010, 73 

visites sont programmées. 

 

Il convient de compléter les tarifs votés par le Conseil Municipal du 12 Juin 2009 comme 

suit : 

 

Individuels 

- Tarif adulte : 6.00 € 

- Tarif enfant – 12 ans : gratuit 

 

Groupes  
-     Groupe Adultes (appliqué à partir de 10 personnes minimum) : 5.00 € par participant 
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- Groupe (Scolaires, Centres de loisirs …) :  

 Forfait 60 € par groupe (30 enfants maximum) 

 Accompagnateurs + chauffeurs gratuits 

 

Le Comité de Direction de l’Office de Tourisme a émis un avis favorable.  

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à l’unanimité. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Madame le Maire rappelle qu’en 2009, les visites commentées payantes ont débuté le 1
er

 

juillet. 

 

Madame THOBIE indique que le bilan 2009 ne porte donc que sur 6 mois. L’étude du bilan 

2010 sera plus intéressante. 

 

Monsieur HAMON demande s’il est trop tôt pour savoir si le prix a eu une incidence sur la 

fréquentation. 

 

Madame THOBIE estime que le recul n’est pas suffisant sur 2009. Sur les visites commentées 

programmées en avril 2010, il n’y a eu aucune réservation. Néanmoins, cette tendance se 

retrouve également sur les demandes d’hébergements, on ne peut donc rien conclure sur 

l’incidence de la mise en place d’un prix sur les visites. La présence de groupe est prévue 

pour ce week-end. La crise se ressent dans tous les domaines. Madame THOBIE reçoit des 

commerçants sur les dossiers d’occupation du domaine public, et le constat est le même. 

 

Monsieur BLANCHET demande s’il est possible de mentionner l’avis du Comité de 

Direction de l’Office de Tourisme sur la délibération. 

 

Madame le Maire accède à cette requête. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité, de fixer les tarifs des visites commentées comme 

présentés ci-dessus. 

 

71 – Approbation du Compte de gestion 2009 – Office de Tourisme 

 

Madame THOBIE présente le projet.  

 

Le Conseil Municipal, 

 

Après s'être fait présenter les budgets primitif et supplémentaire de l'exercice 2009, et les 

décisions modificatives qui s'y rattachent, 

 

Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de tous les titres de 

recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes 

les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

 

1°) Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1
er

 avril 2009 au 31 décembre 2009 y 

compris celles relatives à la journée complémentaire; 

 

2°) Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2009 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires; 
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Est appelé à approuver le compte de gestion 2009 dressé par Monsieur le Receveur 

Municipal. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à la majorité des voix moins deux 

abstentions. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Aucune observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à la majorité des voix moins sept abstentions, d’approuver le compte de gestion 

2009 de l’Office de Tourisme. 

 

72 – Approbation du Compte Administratif 2009 – Office de Tourisme 

 

Madame THOBIE présente le projet. 

 

Le compte administratif de l'exercice 2009 est présenté en annexe. 

 

Les résultats s'établissent ainsi qu'il suit :  

 

 

 Investissement Exploitation 

Recettes       0.00 € 171 892.01 € 

Dépenses    5 496.00 €  161 451.22 € 

RÉSULTATS - 5 496.00 €  + 10 440.79 € 

 

Ce compte administratif est conforme au compte de gestion tenu par Monsieur le Receveur 

Municipal. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à la majorité des voix moins deux 

abstentions. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Madame GUITTON demande s’il est possible de disposer d’un exemplaire papier du 

document officiel du compte administratif et plus généralement de l’ensemble des budgets de 

la commune. 

 

Madame le Maire propose de transmettre un exemplaire par groupe. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à la majorité des voix moins sept abstentions, d’approuver le compte 

administratif 2009 de l’Office de Tourisme. 

 

73 – Affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2009 de l’Office de Tourisme 

 

Madame THOBIE présente le projet. 

 

Le compte administratif fait apparaître un excédent d'exploitation de 10 440.79 €. 

 

Il est proposé d'affecter ce résultat comme suit :  
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Affectation du résultat d'exploitation de l’exercice 

 

Résultat d'exploitation 

A – Résultat de l’exercice 

B – Résultat antérieur reporté 

C – Résultat à affecter (= A + B) 

 

 

 

10 440.79 € 

     0.00 € 

10 440.79 € 

 

D – Solde d’exécution d’investissement 

Résultat de l'exercice 

Résultat de clôture N-1 

D 001 (besoin de financement) 

R 001 (excédent de financement) 

 

 

 

 - 5 496.00 € 

       0.00 € 

5 496.00 € 

         0.00 € 

 

E – Solde des restes à réaliser d’investissement 

Besoin ou excédent de financement 

 

 

 

       0.00 € 

 

F – Besoin ou Excédent de financement (= D + E) 

 

        5 496.00 € 

 

Affectation 

G – Affectation en réserves R 1068 en investissement 

(= au minimum couverture du besoin de financement F) 

 

H – Report en recettes d'exploitation - R 002 

 

 

 

 5 496.00 € 

 

4 944.79 € 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à la majorité des voix moins deux 

abstentions. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Aucune observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à la majorité des voix moins sept abstentions, l’affectation du résultat 

d’exploitation de l’exercice 2009 telle que présentée ci-dessus. 

 

74 – Syndicat Intercommunal de la Fourrière pour animaux de la Presqu’île 

Guérandaise : adhésion de la commune de la Chapelle des Marais 

 

Monsieur LEFEBVRE présente le projet. 

 

La Commune de La Chapelle des Marais a sollicité son adhésion au Syndicat Intercommunal 

de la Fourrière pour animaux de la Presqu’île Guérandaise. 

 

Le Comité Syndical, conformément aux dispositions des articles L 5211-1 et 52-12 et suivants 

du Code Général des Collectivités Territoriales, a accepté cette adhésion par délibération du 

10 février 2010. 

 

Le Syndicat Intercommunal demande aujourd’hui à la commune du Croisic, en tant que 

membre du syndicat, de se prononcer sur ladite adhésion. 
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Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Monsieur LEFEBVRE rappelle que c’est la vingtième commune qui sollicite son adhésion. 12 

des 15 communes de Cap Atlantique et les 10 communes de la Carène sont adhérentes. Les 

associations de type SPA, n’interviennent plus en cas de divagation d’animaux, d’où l’utilité 

du SIVU. 

 

Monsieur DECKER souhaite savoir le nombre de places existantes au refuge. 

 

Monsieur LEFEBVRE indique qu’il y a 49 boxes pour les chiens. Les chats sont en cage 

commune. Il y a environ 1 000 animaux accueillis par an, 1/3 est récupéré par leurs 

propriétaires, 1/3 trouve de nouveaux maîtres et 1/3 est euthanasié. 

 

Monsieur DECKER demande si cette nouvelle adhésion permettra de diminuer les charges. 

 

Monsieur LEFEBVRE répond que les charges de fonctionnement étant en augmentation, la 

venue d’une nouvelle commune ne fera pas baisser les charges. La part de la Ville du Croisic 

représente 3.31 % du budget, soit 7 314 €. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité, d’autoriser l’adhésion de la Commune de la Chapelle des 

Marais au Syndicat Intercommunal de la fourrière pour animaux de la Presqu’île Guérandaise. 

 

75 – Affiliation volontaire au Centre de Gestion du Syndicat mixte en eau potable des 

collectivités du Sud-Est de la Loire-Atlantique 

 

Madame le Maire présente le projet. 

 

Par courrier en date du 26 mars dernier, le Centre de gestion de Loire Atlantique nous informe 

qu’il a reçu une demande d’affiliation volontaire au Centre de Gestion de la part du Syndicat 

Mixte en Eau Potable des Collectivités du Sud-Est de la Loire Atlantique. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Aucune observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à l’unanimité, d’autoriser l’adhésion au Centre de Gestion du Syndicat Mixte en 

Eau Potable des Collectivités du Sud-Est de la Loire-Atlantique. 

 

76 – Autorisation de recrutement 

 

Madame le Maire présente le projet. 

 

Madame le Maire informe l’Assemblée que des recrutements d’agents non titulaires sont 

nécessaires : 

 

- 31 agents saisonniers pour la saison estivale, représentant 82 mois de travail à temps 

plein. 

 

En vertu des articles 3 (alinéa 2) et 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, Madame le Maire 

sollicite l’autorisation de procéder à ces recrutements. 

 

Les membres de la Commission des Finances ont émis un avis favorable à l’unanimité. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  
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Monsieur BLANCHET souhaite savoir si toutes les demandes ont été honorées. 

 

Madame le Maire indique que la ville a reçu plus de candidatures de jeunes filles que de 

garçons, ce qui pose un problème pour les postes nécessitant des efforts physiques. Il n’a donc 

pas été possible de répondre favorablement à tout le monde. 

 

Monsieur BLANCHET demande s’il y aura comme les autres années des emplois financés par 

le Conseil Général. 

 

Madame le Maire précise que cette année, il a été fait le choix de ne pas solliciter le Conseil 

Général. En effet, les autres années, les jeunes devaient se limiter à effectuer des tâches 

précises sur une liste restrictive et parfois, la population pouvait constater que ces jeunes 

n’étaient pas occupés. Le bilan n’était pas valorisant pour l’image de la commune. De plus, à 

plusieurs reprises, ils ont été pris à parti sur les sentiers côtiers. La ville diminue 8 mois de 

saisonniers, mais l’impact sur l’image était vraiment négatif. Au total, 82 mois ont été affectés 

cette année (hors Office de Tourisme), contre 90 en 2009 et 102 en 2008. C’est en diminution, 

du fait principalement du manque de candidatures de garçons et pour pallier à ce phénomène, 

le CAT de Saillé sera sollicité pour effectuer certains travaux, ce qui nous permettra de faire 

baisser l’amende relative à l’emploi de personnes handicapées. Ce recours au CAT, a permis 

en 2009 de réduire cette amende qui s’élevait à environ 7 000 €. 

 

Madame GUITTON souhaite apporter une précision en indiquant qu’à partir du 1
er

 janvier 

2011, la déduction pour recours aux ateliers protégés ne sera plus possible, malheureusement. 

 

Madame le Maire indique que malgré l’emploi de personnes handicapées au sein de la mairie, 

le taux de 6 % n’est pas atteint. 

 

Monsieur BLANCHET souhaite connaître l’âge des agents saisonniers. 

 

Madame le Maire précise que les saisonniers longue durée ont en moyenne 25 ans, les autres 

agents doivent avoir au minimum 18 ans. Cette règle est appliquée depuis 2008, suite à 

quelques problèmes dus à la mixité. 

 

Monsieur BLANCHET demande si les agents sont affectés au niveau technique et 

administratif. 

 

Madame le Maire rappelle que les saisonniers sont intégrés dans les équipes techniques 

principalement. Certains agents effectuent le nettoyage des toilettes 4 fois par jour et ce n’est 

pas un poste facile. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité, d’autoriser le recrutement de 31 agents saisonniers. 

 

77 – Approbation du Compte de Gestion 2009 – Port de Plaisance 

 

Madame CHARLOT présente le projet. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

Après s'être fait présenter les budgets primitif et supplémentaire de l'exercice 2009, et les 

décisions modificatives qui s'y rattachent, 

 

Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 

figurant au bilan de l'exercice 2008, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 
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mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a 

été prescrit de passer dans ses écritures. 

 

1°) Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1
er

 janvier 2009 au 31 décembre 2009 

y compris celles relatives à la journée complémentaire; 

 

2°) Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2009 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires; 

 

Est appelé à approuver le compte de gestion 2009 dressé par Monsieur le Receveur 

Municipal. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à l’unanimité. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Aucune observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à l’unanimité, d’approuver le compte de gestion 2009 du Port de Plaisance. 

 

78 – Approbation du Compte Administratif 2009 – Port de Plaisance 

 

Madame CHARLOT présente le projet. 

 

Le compte administratif de l'exercice 2009 est présenté en annexe. 

 

Les résultats s'établissent ainsi qu'il suit :  

 

 

 Investissement Exploitation 

Recettes 63 811.86 € 345 820.83 € 

Dépenses 69 419.63 €  324 557.05 € 

RÉSULTATS - 5 607.77 €  + 21 263.78 € 

 

Ce compte administratif est conforme au compte de gestion tenu par Monsieur le Receveur 

Municipal. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à l’unanimité. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Aucune observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à l’unanimité, d’approuver le compte administratif 2009 du Port de Plaisance. 

 

79 – Affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2009 du Port de Plaisance 

 

Madame CHARLOT présente le projet. 

 

Le compte administratif fait apparaître un excédent d'exploitation cumulé est de 66 269.67 €. 

 

Il est proposé d'affecter ce résultat comme suit :  

 



 

15 

Affectation du résultat d'exploitation de l’exercice 

 

Résultat d'exploitation 

A – Résultat de l’exercice 

B – Résultat antérieur reporté 

C – Résultat à affecter (= A + B) 

 

 

 

21 263.78 € 

45 005.89 € 

66 269.67 € 

 

D – Solde d’exécution d’investissement 

Résultat de l'exercice 

Résultat de clôture N-1 

D 001 (besoin de financement) 

R 001 (excédent de financement) 

 

 

 

 - 5 607.77 € 

 229 877.00 € 

0.00 € 

 + 224 269.23 € 

 

E – Solde des restes à réaliser d’investissement 

Besoin ou excédent de financement 

 

 

 

- 81 176.00 € 

 

F – Besoin ou Excédent de financement (= D + E) 

 

+ 143 093.23 € 

 

Affectation 

G – Affectation en réserves R 1068 en investissement 

(= au minimum couverture du besoin de financement F) 

 

H – Report en recettes d'exploitation - R 002 

 

 

 

66 269.67 € 

 

0 € 

 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à l’unanimité.  

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Madame CHARLOT précise que lors de la Commission des Finances, il avait été proposé 

d’affecter 5 607.77 € en investissement. En Conseil de Régie, il a été prévu d’inscrire une 

somme de 66 269.67 €, de façon à pouvoir utiliser ce montant, compte-tenu de la fin 

programmée pour décembre 2010.  

 

Madame GUITTON estime que de ce fait, il aurait fallu noter pour la Commission des 

Finances, l’avis du Conseil de Régie. 

 

Monsieur MAHE rappelle que lors du Conseil de Régie, il avait été proposé d’affecter une 

somme en investissement et une autre en fonctionnement. 

 

Madame CHARLOT indique que la somme a été inscrite en totalité en investissement, soit un 

montant de 66 269.67 € et si on reprend le solde antérieur, on arrive à un total d’environ 

79 000 €. 

 

Madame le Maire précise que le Conseil de Régie n’a pas fait d’observation, il a juste été 

demandé que cette somme soit dépensée. 

 

Madame CHARLOT propose d’expliquer la décision : en investissement, il y a une somme de 

143 093.23 €, il avait été prévu un remboursement anticipé de 129 000 €, d’où un solde de 
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13 482.65 € qui vient s’ajouter aux 66 269.67 €, d’où un total de 79 752.32 € à utiliser avant 

le 31 décembre 2010. 

 

Monsieur MAHE demande si en plus de ces 80 000 € en investissement, il reste de l’argent en 

fonctionnement ?  

 

Madame CHARLOT indique qu’il reste environ 99 000 € prévus pour les travaux de 

dévasage. 

 

Monsieur HAMON souhaite savoir ce que cet argent deviendra si tout n’est pas dépensé au 31 

décembre, sera-t-il réintégré dans le budget de la commune ou transféré au Conseil Général. 

 

Madame le Maire rappelle qu’à ce jour, des discussions sont en cours avec le Conseil Général, 

il n’est donc pas possible de répondre à cette question. 

 

Monsieur MAHE demande si des propositions ont été faites par les plaisanciers. 

 

Madame CHARLOT indique que les plaisanciers ont des demandes concernant la mise en 

place de brise-clapots, de caméras au niveau de la Petite Chambre, de réfection des toilettes 

extérieures. 

 

Madame le Maire précise que ces demandes seront examinées au Conseil de Régie de juin. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité, l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2009 

comme présentée ci-dessus. 

 

80 – Approbation du Compte de Gestion 2009 – Lotissement « le Clos du Ponant » 

 

Madame CLEMENSAT présente le projet. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

Après s'être fait présenter les budgets primitif et supplémentaire de l'exercice 2009, et les 

décisions modificatives qui s'y rattachent, 

 

Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 

figurant au bilan de l'exercice 2008, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 

mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a 

été prescrit de passer dans ses écritures. 

 

1°) Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1
er

 janvier 2009 au 31 décembre 2009 

y compris celles relatives à la journée complémentaire; 

 

2°) Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2009 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires; 

 

Est appelé à approuver le compte de gestion 2009 dressé par Monsieur le Receveur 

Municipal. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à l’unanimité. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 
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Aucune observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à l’unanimité, d’approuver le compte de gestion 2009 du Lotissement communal 

« Le Clos du Ponant ». 

 

81– Approbation du Compte Administratif 2009 – Lotissement « le Clos du Ponant » 

 

Madame CLEMENSAT présente le projet. 

 

Le compte administratif de l'exercice 2009 du lotissement "Le Clos du Ponant" est présenté en 

annexe. 

 

Les résultats s'établissent ainsi qu'il suit :  

 

 

 Investissement Fonctionnement 

Recettes 0.00 €  112 870.09 € 

Dépenses 0.00 €  384 963.51 € 

RÉSULTATS 0.00 € - 272 093.42 € 

 

Ce compte administratif est conforme au compte de gestion tenu par Monsieur le Receveur 

Municipal. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à l’unanimité. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Madame CLEMENSAT précise que concernant les recettes de fonctionnement, le déficit a été 

pris en charge par la ville, et les dépenses correspondent aux frais que le lotissement devait 

payer à la commune pour les travaux de voirie. Cette décision va permettre de clôturer ce 

budget. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité, d’approuver le compte administratif 2009 du lotissement 

« Le Clos du Ponant ». 

 

82 – Régularisation d’écriture sur le compte de gestion du Clos du Ponant et clôture 

définitive du budget annexe 

 

Madame CLEMENSAT présente le projet. 

 

Le compte de gestion du Clos du Ponant fait apparaître une différence de 0,49 cts au compte 

4513. En accord avec le Trésorier de La Baule, et pour éviter d'ouvrir un budget sur l'exercice 

2010, il est convenu de régulariser ce delta par les écritures suivantes : 

 

- Sur le budget du Clos du Ponant : 

 

D/12 ou 110      0,49 €                                     C/4513            0,49 € 

 

- Sur le budget de la commune : 

 

D/4513            0,49 €                                      C/12 ou 110     0,49 € 
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Après régularisation de ces écritures, il conviendra de clore définitivement ce budget annexe. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Aucune observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à l’unanimité, de valider les écritures présentées ci-dessus et permettre ainsi la 

clôture du budget annexe du lotissement communal « Le Clos du Ponant ». 

 

83 – Annulation du titre de recettes N°145 émis sur l’exercice 2009 – Port de Plaisance 

 

Madame CHARLOT présente le projet. 

 

En 2009, le titre n° 145 d’un montant total de 99.92 € a été émis sur la régie du Port de 

Plaisance afin de régulariser les factures n’ayant pas la possibilité d’être titrées au vu de leur 

faible montant. 

 

La liste des ces factures dont le détail suit, correspond à la « taxe visiteurs » : 

 

- Facture 2008/02568 0.65€   

- Facture 2008/02502 2.44 €   

- Facture 2008/02425 13.12 €   

- Facture 2008/00377 22.00 €   

- Facture 2008/02471 2.05 €   

- Facture 2008/02177 10.00 €   

- Facture 2007/00518 0.90 €   

- Facture 2008/01949 11.24 €   

- Facture 2008/01945 0.12 €   

- Facture 2007/01067 5.00 €   

- Facture 2008/01142 5.63 €   

- Facture 2008/00931 12.27 €   

- Facture 2008/00897 6.00 €   

- Facture 2008/00847 8.50 €  

        ___________ 

TOTAL 99.92 €  

 

 

Le titre n° 145 ayant été émis dans le but d’apurer les comptes de la régie du Port de 

Plaisance, il ne sera pas recouvré. Il convient donc de l’annuler sur l’exercice 2010 par 

l’émission d’un mandat à l’article budgétaire 673. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à l’unanimité.  

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Aucune observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à l’unanimité, l’annulation du titre de recettes n° 145 émis sur l’exercice 2009 du 

Port de Plaisance d’un montant de 99,92 €. 

 

84 – Annulation du titre de recettes N°91 émis sur l’exercice 2008 – Port de Plaisance 

 

Madame CHARLOT présente le projet. 
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Le Service des Finances a émis le 29 septembre 2008, sur le budget du Port de Plaisance, le 

titre de recettes n° 91 d’un montant de 82.63 € correspondant à la taxe d’amarrage hivernage 

du mois d’Avril 2008. 

 

Il s’avère que le 24 juillet 2008, le titre de recettes n° 60 avait déjà été émis pour la même 

taxe et la même période. Il apparaît que le titre n° 91 a été émis à tort. 

 

Il convient donc d’annuler le titre de recettes n° 91, sur l’exercice 2010, par l’émission d’un 

mandat à l’article budgétaire 673. 

   

La Commission des Finances a émis un avis favorable à l’unanimité. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Aucune observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à l’unanimité, l’annulation du titre de recettes n° 91 émis sur l’exercice 2008 du 

Port de Plaisance d’un montant de 82,63 €. 

 

85 – Décision modificative N°1 – Ville du Croisic 

 

(Arrivée de Monsieur LE CAM) 

 

Monsieur LE CAM présente le projet. 

 

Madame le Maire, informe l'assemblée qu'il convient d'effectuer les virements de crédits 

suivants : 

 

 

Section d’investissement 

Article/Chapitre 

Diminution  de 

crédits 

Augmentation de 

crédits 

DÉPENSES 

D-1641/01/16 : Emprunt  + 316 000.00 € 

TOTAL Chapitre 16  + 316 000.00 € 

Sous-total Dépenses  + 316 000.00 € 

TOTAL Dépenses d’investissement + 316 000.00 € 

RECETTES 

R-16441/01/16 : Opérations afférentes à la 

ligne de trésorerie 
 + 316 000.00 € 

TOTAL Chapitre 16  + 316 000.00 € 

Sous-total Recettes  + 316 000.00 € 

TOTAL Recettes d’investissement + 316 000.00 € 

 

Section de fonctionnement 

Article/Chapitre 
Diminution  de crédits 

Augmentation de 

crédits 

DÉPENSES 

D-66111/66 : Intérêts réglés à l’échéance - 11 000.00 €  

D-668/66 : Autres charges financières  + 11 000.00 € 

TOTAL Dépenses de fonctionnement + 0.00 € 
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La Commission des Finances a émis un avis favorable à l’unanimité. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Monsieur LE CAM précise que dans le cadre de la politique de désendettement mise en place 

par la ville, il a été décidé de procéder au remboursement anticipé d’un emprunt souscrit 

auprès du Crédit Agricole au taux fixe de 5.97 %. Le remboursement de cet emprunt passe par 

l’utilisation de la ligne de trésorerie IENA qui offre un taux nettement plus avantageux. A ce 

jour, il est de 0.4 %, d’où une différence importante. Cette opération n’a pas été prévue lors de 

l’élaboration du budget, il convient donc d’ouvrir les crédits sur les articles concernés. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité, de valider la décision modificative n° 1 – Ville du 

Croisic. 

 

86 – Résiliation unilatérale de la concession plaisance par le Conseil Général de Loire-

Atlantique 

 

Monsieur  LE CAM présente le projet. 

 

Par lettre en date du 19 avril 2010, le président du Conseil Général de Loire-Atlantique a 

informé le Maire de la volonté du Conseil Général de résilier par anticipation la concession du 

port de plaisance qui avait été confiée à la Ville en 1971 pour une durée de 50 ans. Cette 

résiliation unilatérale interviendra effectivement au 1
er

 janvier 2011. 

 

Le cahier des charges de la concession prévoyait cette possibilité de résiliation unilatérale. 

 

La résiliation unilatérale de la concession emporte des conséquences financières qui en sont 

indissociables. 

 

Un mémoire financier établi par la Ville du Croisic a donc été  déposé auprès des services du 

Conseil Général. 

 

Or, la correspondance du 19 avril n’aborde pas les conséquences de droit de la décision de 

résiliation (reprise des personnels, par exemple) ni la légitime indemnisation de la Ville du 

Croisic en application du principe de neutralité budgétaire, comptable et financière. 

 

Vu les articles L 2122-21 et L 2122-22 notamment en son alinéa 16, 

 

Devant cette absence de décision du conseil Général de Loire-Atlantique, 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Monsieur LE CAM précise que cette procédure doit également être mise en place par le 

Conseil Général. 

 

Monsieur BLANCHET demande si les termes « toutes actions » incluent l’éventualité d’une 

action judiciaire. 

 

Monsieur LE CAM indique que cette éventualité n’est pas à écarter. 

 

Monsieur HAMON demande si les négociations sur cette indemnité se poursuivent avec le 

Conseil Général. Lors du précédent conseil portuaire, il semblé que le versement de 

l’indemnité était un point acté. 
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Monsieur LE CAM précise que le mémoire financier est actuellement étudié par les services 

du Conseil Général et que la Ville est dans l’attente d’une réponse officielle. 

  

Monsieur HAMON demande si des instructions contraires aux décisions du Conseil Portuaire 

ont été reçues et si non, cette délibération est donc une délibération de principe. 

 

Monsieur LE CAM indique qu’il s’agit effectivement d’une délibération de principe 

permettant de garantir les parties en cas de problème. 

 

Monsieur HAMON souhaite savoir si des discussions ont eu lieu avec le Conseil Général au 

sujet du personnel, avec les élus, les agents ? 

 

Monsieur LE CAM rappelle que Madame le Maire et Madame MEUNIER ont rencontré les 

agents du port pour aborder le dossier de la future organisation. Il n’y a pas eu de contact avec 

le Conseil Général sur ce point. 

 

Madame LE DOUR estime que c’est un point important. 

 

Monsieur LE CAM confirme et indique que les élus sont vigilants sur ce dossier. 

 

Madame le Maire rappelle que le personnel aura vraisemblablement le choix entre deux 

options, soit rester au sein du personnel communal, soit répondre favorablement à la 

proposition du Conseil Général. 

 

Monsieur BLANCHET demande si tous les agents sont titulaires. 

 

Madame le Maire indique que 3 agents titulaires sont à temps plein et un agent à mi-temps en 

contrat jusqu’en mars 2011 et qui effectue un autre mi-temps à Pornichet. 

 

Madame le Maire pense que cette délibération va permettre de poursuivre le travail et bien 

évidemment, les élus seront tenus informés de l’évolution du dossier. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité, d’autoriser Madame le Maire à exercer toutes actions lui 

permettant de parvenir au règlement de l’indemnité de résiliation due. 

 

87 – Approbation des statuts de la S.E.M.P.L.A 

 

Monsieur LE CAM présente le projet. 

 

Vu la loi du 2 janvier 2002 modernisant le statut des sociétés d’économie mixte locales 

(SEML), 

  

Vu le projet de statuts de la société d’économie mixte locale dénommée « Loire-Atlantique 

pêche et plaisance » (dénomination provisoire) proposée par le Conseil Général de Loire-

Atlantique, actionnaire majoritaire de la structure, en date du 10 mai 2010, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Il est demandé au conseil municipal de se prononcer sur la participation de la Ville du Croisic 

à hauteur de 50 000 euros au capital de la SEML « Loire-Atlantique pêche et plaisance » et 

d’autoriser Madame le Maire à signer les statuts présentés. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  
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Monsieur LE CAM précise que les élus ont reçu un premier projet pour lequel des 

modifications ont été demandées au Conseil Général et c’est pourquoi un second projet a été 

distribué aujourd’hui. Une rencontre a été organisée avec Messieurs MAHE et HAMON pour 

les informer sur ce dossier. 

 

Madame le Maire indique que certains articles ont été modifiés, mais lors de l’Assemblée 

Générale constitutive qui s’est tenue cette semaine, Madame le Maire a voté contre car toutes 

les remarques n’ont pas été prises en compte. Sur 8 votants, Madame le Maire était la seule à 

s’exprimer contre. 

 

Monsieur LE CAM a constaté que le projet de statuts avait été repris sur un blog croisicais et 

il s’étonne qu’un document de travail puisse être affiché de la sorte avant la présentation en 

Conseil Municipal. Il faut faire attention à l’utilisation de ce type de support, ne pas faire 

n’importe quoi, afin de respecter les règles de la démocratie au niveau du conseil. 

 

Madame le Maire propose de faire lecture des articles et répondre aux éventuelles questions : 

 

- Article 3, fait état de la dénomination provisoire, 

- Article 4, les remarques du Croisic ont été prises en compte 

- Article 6, le Conseil Général n’a pas souhaité modifier cet article qui aurait donné 

la possibilité pour le Comité Local des Pêches de siéger au sein de la SEM, 

 

Monsieur BLANCHET s’étonne que le Crédit Mutuel ne bénéficie pas d’une voix. 

 

Madame le Maire indique que la participation du Crédit Mutuel au capital de la SEM étant de 

40 000 €, il n’a pas de voix. Les représentants de la Banque étaient présents à la réunion et ne 

sont pas intervenus sur ce point. 

 

Madame le Maire poursuit la lecture des articles : 

 

- Article 8, Le Croisic avait fait remarquer qu’il n’avait pas été destinataire du projet 

de pacte des actionnaires, il a donc été demandé le report de ce point, 

- Article 15, il n’a pas été possible de revoir l’âge limite à 70 ans, 

- Article 17, la négociation a été délicate, mais il a été possible d’imposer un 

censeur pour représenter les armements du Croisic, un autre pour les armements de 

La Turballe et également un censeur pour les associations de plaisanciers du 

Croisic et de La Turballe, et ce malgré une lettre de refus adressée aux plaisanciers 

par le Conseil Général en date du 22 avril. Les censeurs assistent aux réunions et 

ont un rôle consultatif, 

 

Monsieur BLANCHET demande si les représentants des armements seront des patrons-

pêcheurs élus au sein du comité local ? 

 

Madame le Maire indique que cela semble vraisemblable. 

 

Madame le Maire poursuit la lecture des articles : 

 

- Article 18, celui-ci prévoit que le Président peut être âgé de plus de 70 ans, ce qui 

indique du sur-mesure pour un conseiller général. Monsieur MAHE avait posé 

différentes questions sur cet article, questions qui ont été transmises au Conseil 

Général, notamment sur le retrait de la dernière phrase. Madame le Maire fait part 

de la réponse de Monsieur GROSVALET : « c’est l’application du code du 

commerce et c’est comme cela et pas autrement ». 
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Monsieur MAHE rappelle les termes de cet article et s’étonne que l’on puisse prévoir 

l’absence simultanée du Président et des deux vice-présidents, chargés de mener les débats. 

 

Madame le Maire précise que Monsieur GROSVALET a certifié que cette situation n’arrivait 

jamais. 

 

Monsieur MAHE trouve dommageable de devoir envisager cette situation. 

 

Monsieur LE CAM rappelle que le Conseil Général s’appuie sur des textes de loi, en 

l’occurrence ceux du code de commerce. Néanmoins, on peut imaginer que si le Président et 

les vice-présidents devaient être absents à une réunion, celle-ci serait reportée. Lors des 

débats, un juriste était présent et il a confirmé la procédure. Le Croisic n’étant pas majoritaire, 

la décision a été prise selon la rédaction présentée. 

 

Madame le Maire poursuit la lecture des articles : 

 

- Article 19, remarques prises en compte, 

- Article 21, qui prévoit que le Directeur Général ne doit pas être âgé de plus de 70 

ans, Madame le Maire s’est vigoureusement élevée contre ce point, et a proposé de  

limiter à  65 ans, mais il n’a pas été possible d’obtenir une modification, 

- Article 22, les élus du Croisic avait indiqué être contre la rémunération du 

Président et cette objection a été retenue, 

 

Monsieur LE CAM estime qu’il est important dans le cadre de la création d’une nouvelle 

structure, de ne pas ajouter de frais supplémentaires et seul Le Croisic a défendu cette 

position. 

 

Monsieur MAHE rappelle que c’est un élu du Conseil Général qui sera choisi comme 

Président, il bénéficiera donc d’une indemnité dans le cadre de ses fonctions de conseiller.  

 

Madame le Maire poursuit la lecture des articles : 

 

- Article 29, modification acceptée sur le retrait des termes « dissidents » et 

« incapables », 

- Article 41, le débat a été délicat car dans la désignation des représentants, cela 

entraîne un déséquilibre pour la Ville du Croisic. Monsieur LEROUX sera 

représentant du Conseil Général et Monsieur GUITTON représentera la Ville de la  

Turballe. Il n’a pas été possible de changer ce principe, 

- Article 42, le cabinet retenu est le cabinet DELOUAT pour un coût de 5 000 € HT. 

 

Monsieur LE CAM indique que l’argument défendu par le Conseil Général s’appuie sur le fait 

que Monsieur CANONE, Conseiller Général du canton, sera membre du collège, ce qui 

rétablit l’équilibre, selon leur interprétation. 

 

Madame le Maire précise qui suite à ces discussions, elle n’a pas signé les statuts. 

 

Monsieur BLANCHET demande si la Délégation de Service Public sera lancée après la 

validation de ces statuts ? 

 

Madame le Maire précise que la Délégation de Service Public sera lancée la semaine 

prochaine. 
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Monsieur DECKER souhaite faire une déclaration : « Compte-tenu des agissements du 

Conseil Général, que vous nous avez rapportés, j’ai une opinion personnelle concernant leur 

comportement. Ils veulent paraître comme étant notre chevalier blanc, c’est-à-dire que grâce à  

eux, la faillite du port de pêche du Croisic n’a pas eu lieu, et dans toutes leurs déclarations, ils 

disent et je parodierai Julien Clerc, pêcheurs je vous aime. Je me suis posé plein de questions, 

j’ai lu, j’ai regardé tout cela, j’ai essayé de vérifier si leurs paroles étaient suivies d’actes, et 

quand on voit l’article 6, on se rend compte d’une chose, c’est que les principaux intéressés au 

problème de la criée au Croisic, ce sont quand même les pêcheurs, et que ces pêcheurs n’ont 

même pas le droit d’avoir un siège au Conseil d’Administration avec voix délibérative, je suis 

surpris. 

 

Je considère que malgré ce qu’ils disent, « pêcheurs, je vous aime », c’est plutôt, « pêcheurs je 

ne vous aime pas », parce que si on avait aimé les pêcheurs, on les aurait pris à siéger en ayant 

une voix délibérative. 

 

C’est peut-être une mauvaise interprétation de ma part ou un mauvais esprit de ma part, mais 

je considère qu’il y a tromperie sur la marchandise en la circonstance. Le Conseil Général ne 

fait pas preuve d’une bonne foi évidente. Comment on peut envisager d’ignorer les pêcheurs 

qui sont les gens les plus impliqués dans la marche de la criée, qui ont des métiers difficiles et 

puis on ne s’occupe pas de leur avis, vous mettez 1 000 € et on vous donne une part pour 

marquer le coût parce que vraiment c’est symbolique ce que l’on vous donne et on ne leur 

donne pas du tout de possibilité de s’exprimer au titre d’un vote et n’ont aucune voix 

délibérative. 

 

C’est vrai que les règlements d’une SEM sont assez stricts au niveau des collectivités, à savoir  

que la collectivité doit avoir plus de 50 % et au maximum 85 %. Si on veut bien faire un peu 

d’arithmétique, je pense qu’en étendant le nombre de participants au Conseil 

d’Administration avec voix délibérative puisque l’on a la possibilité de 3 jusqu’à 18, on aurait 

pu faire une autre répartition et permettre aux pêcheurs d’être représentés et d’avoir 

effectivement une voix délibérative. 

 

Je suis surpris qu’un Conseil Général qui se doit de réunir au sein d’une assemblée, les avis, 

les partis de tout le monde ignore totalement les pêcheurs en la circonstance, aussi bien ceux 

du Croisic que de La Turballe, cela semble être une quantité négligeable. Cela me paraît 

dommage pour avoir un fonctionnement optimal de cette SEM. 

 

Ensuite, j’aborderai la répartition qui est faite au sein du Conseil Général, des membres qui 

sont cooptés, qui sont indiqués d’ailleurs dans les statuts, pour faire partie et représenter le 

Conseil Général dans cette SEM. J’y trouve Monsieur LEROUX qui est Maire de la Turballe 

et vice-président du Conseil Général. A mon avis, il faut choisir, on ne peut pas être juge et 

partie, on ne peut pas porter deux casquettes, je trouve cela tout à fait anormal. D’autant que 

si je reprends un article qui est paru le 26 février dans l’Echo de la Presqu’île, Monsieur 

LEROUX s’est montré très vindicatif dans cet article avec la casquette Maire de La Turballe. 

Je lis notamment dedans « on m’a traité de tous les noms alors qu’au final, c’est un problème 

d’élus mal conseillés et de quelques irréductibles pêcheurs », sympathique, on voit où va son 

avis. Ensuite autres propos de Monsieur LEROUX « le train démarrera quoi qu’il arrive, la 

SEM est viable avec ou sans Le Croisic », merci Monsieur LEROUX, il est représentant au 

Conseil Général, c’est quand même important de le savoir et de reprendre ses propos.  

 

Je trouve cette position inadmissible, je répète, on ne peut pas être juge et partie. Je pense que 

tout représentant dans cette SEM devrait avoir un devoir de neutralité et d’indépendance. Cela 

ne semble pas du tout respecté, car de facto de par la composition du Conseil 

d’Administration, on se rend compte qu’il y a Monsieur LEROUX de La Turballe et 

Monsieur GUITTON de La Turballe, donc si je comprends bien, La Turballe est représentée 

par deux personnes et il n’y a donc aucun équilibre dans les collèges, puisque dans les 
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collèges, l’équilibre devrait se situer à un représentant par commune, là on est deux contre un. 

Il aurait été logique d’avoir un deuxième représentant pour Le Croisic pour rétablir 

l’équilibre, parce que sans équilibre, c’est difficile de gérer. 

 

Je pense que Monsieur LEROUX porte atteinte à son honneur en la circonstance, je trouve, 

car en tant qu’être humain, il aurait du se dire, je suis Maire de La Turballe, La Turballe est 

concernée par le problème, je me retire du Conseil Général et je prends la casquette Maire de 

La Turballe. C’est mon avis, cela n’engage que moi. 

 

C’est un peu gros à avaler. Tout ceci donne l’impression d’une pratique d’une autre époque et 

d’un temps révolu qui semblait avoir totalement disparu. En outre, ce qui a fait un peu la 

fondation de notre société, de notre république, liberté, égalité, fraternité, cela semble être 

totalement bafouée par le Conseil Général. C’est pourquoi, pour participer au vote ce soir, j’ai 

beaucoup hésité, mon choix a été difficile. Ma raison m’imposerait de voter non, 

indiscutablement devant tout ce que j’ai pu décrire, des inégalités dont fait preuve le Conseil 

Général. Cependant dans l’intérêt général de nos pêcheurs, de notre port, des croisicais et de 

notre histoire, je vais voter oui, malgré l’oppression que je ressens sincèrement au fond de 

moi. 

 

C’est tout ce que j’avais à vous dire Madame le Maire. »  

 

Madame le Maire remercie Monsieur DECKER. 

 

Monsieur HAMON souhaite répondre à Monsieur DECKER : « Je voudrais savoir si Claude 

DECKER tiendrait le même langage si le Conseil Général était à majorité de droite. Je ne suis 

pas certain, je trouve Monsieur DECKER que vous faites un procès au Conseil Général. Vous 

dites que le Conseil Général se moque des pêcheurs, vous n’avez pas bien regardé l’argent 

qu’il met dedans et on ne parle pas de la dette, qui va la payer ? C’est la commune du 

Croisic qui va prendre en charge la dette ?, non c’est sans doute le Conseil Général avec nos 

impôts. Donc, vous ne pouvez pas dire que le Conseil Général se moque des pêcheurs. En 

plus, si vous regardez un petit peu l’histoire des 10 ou 15 dernières années, vous verrez que le 

Conseil Général s’est toujours préoccupé de la pêche et des pêcheurs en les aidant 

financièrement. Ce n’est pas quelque chose de nouveau et ce n’est pas une question de gauche 

ou de droite. Je pense que c’est un procès d’intention que vous faites au Conseil Général car il 

y a une majorité de gauche. C’est un conseil municipal ici et pas un tribunal. » 

 

Monsieur DECKER : « Monsieur HAMON vous me connaissez très mal, je suis quelqu’un 

d’équilibré qui n’a absolument aucune tendance politique, puisqu’il vous semble que ce soit 

un choix politique que je fais. Je suis quelqu’un qui essaye de voir les choses objectivement, 

quelles que soient les circonstances, et malheureusement en la circonstance, mon côté 

censeur, puisque je semble être un censeur et critiqué, ce n’est pas du tout parce que le 

Conseil Général est de gauche ou de droite, de gauche pardon, il aurait été de droite, mon 

propos aurait été le même.  

 

Je trouve inéquitable que les pêcheurs qui sont les premiers concernés, ne soient pas membres 

de droit du Conseil d’Administration avec voix délibérative, c’est tout. Je ne supporte pas non 

plus de voir que deux personnes représentent La Turballe contre une personne du Croisic, ce 

sont pour moi des injustices notables et je lutte toujours contre les injustices. Je vous prierai 

de bien vouloir éviter de me faire un procès d’intention que je n’ai absolument pas. Je pense 

avoir fait un constat objectif, si vous considérez que ce n’est pas objectif, vous l’avez 

exprimé, chacun a le droit d’avoir ses opinions. Ne me mettez pas sur le plan politique, c’est 

mon cœur qui a parlé en la circonstance, sans aucun esprit du tout de politique. » 

 

Monsieur HAMON estime que le discours de Monsieur DECKER n’était pas objectif et ne 

tient pas compte du travail du Conseil Général de ces 20 dernières années. 
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Madame le Maire souhaite savoir de quelle dette parle Monsieur HAMON. 

 

Monsieur HAMON indique qu’il s’agit de la dette que la CCI va laisser et qui sera 

vraisemblablement prise en charge par le Conseil Général, mais finalement ce sont nos 

impôts. 

 

Monsieur LE CAM précise que dans l’immédiat, il n’est pas prévu que le Conseil Général 

prenne en charge la dette engendrée par la gestion de la CCI. 

 

Monsieur HAMON rappelle que lors des réunions en présence de représentants du Conseil 

Général, ceux-ci ont indiqué être en discussion avec la CCI concernant cette dette. 

 

Monsieur LE CAM confirme que même s’il y a des discussions, aucune décision n’a été prise 

à ce jour et on ne peut pas affirmer de ce fait que le Conseil Général prendra la dette en 

charge. Le problème se pose également du côté de La Turballe, qui va payer la dette ? 

 

Monsieur HAMON pense que le moment venu, il sera possible de déterminer si c’est un 

« pot » commun qui supporte la charge ou la commune. 

 

Monsieur LE CAM indique que s’agissant de la SEM, il est acquis qu’elle démarrera son 

activité sans aucune dette. 

 

Monsieur MAHE estime qu’il convient également de parler des plaisanciers de La Turballe et 

du Croisic. Monsieur MAHE partage l’avis des élus sur la répartition inégale des sièges, mais 

il faut noter que Monsieur CANONNE, Conseiller Général du Canton, a toujours défendu le 

Croisic. Néanmoins, en ne donnant pas des sièges aux pêcheurs et aux plaisanciers, le Conseil 

Général sera majoritaire et dirigera de fait la SEM. 

 

Madame le Maire fait remarquer à Monsieur MAHE que l’avis du Conseil de Régie du 

Croisic, même s’il n’est que consultatif, est toujours pris en considération dans les décisions 

de la Ville. Madame le Maire confirme à Monsieur MAHE qu’elle poursuivra son travail pour 

se faire entendre, et il est probable qu’à sa place, Monsieur MAHE n’aurait pas pu obtenir 

plus d’avantages. 

 

Monsieur MAHE est d’accord sur ce dernier point. 

 

Monsieur BLANCHET souhaite savoir si les présidents des deux comités locaux des pêches 

se sont manifestés. 

 

Madame le Maire pense que Monsieur BLANCHET connaît bien les deux présidents et que 

bien évidemment ils se sont exprimés pour faire part de leur mécontentement.  

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité, d’approuver les statuts de la S.E.M.P.L.A. 

 

88 – Exonération de toute imposition sur les acquisitions d’actions effectuées par la 

commune dans le cadre de la participation au capital de la S.E.M et détermination de la 

participation communale 

 

Monsieur LE CAM présente le projet. 

 

La commune devrait acquérir 50 actions à 1 000 € pour participer à la constitution du capital 

de la Société d'Économie Mixte (S.E.M.), soit 50 000 €. 



 

27 

 

L'article 1042-II du Code Général des Impôts (C.G.I) exonère les acquisitions d'actions 

effectuées par les collectivités locales dans le cadre de l'article L1522-1 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, de toute imposition, à condition que la délibération de l'organe 

délibérant de la collectivité territoriale décidant de ces acquisitions fasse explicitement 

référence à cet article du Code Général des Impôts et soit annexé à l'acte. 

 

Il convient donc au Conseil Municipal d'émettre un avis sur : 

 

- le montant de la participation, 

- l'exonération, au titre de l'article 1042-II, de toute imposition sur l'acquisition d'actions. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Monsieur LE CAM indique que s’agissant du capital, une première moitié sera libérée fin juin 

et la seconde moitié courant 2011. Pour mémoire, 100 000 € avaient été inscrits au budget de 

la commune. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité, de valider la participation de la Ville du Croisic à hauteur 

de 50 000 € pour constituer le capital de la S.E.M. et prend acte de l’exonération de toute 

imposition sur l’acquisition d’actions au titre de l’article 1042-II du Code Général des Impôts. 

 

89 – Représentation de la Ville à la S.E.M.P.L.A 

 

Monsieur LE CAM présente le projet. 

 

Vu l’article L 1524-5 du code général des collectivités territoriales, 

 

Il est proposé au conseil municipal de désigner un représentant au conseil d’administration de 

la SEML « Loire-Atlantique pêche et plaisance ». 

  

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Madame le Maire propose la candidature de Monsieur LE CAM et demande s’il y a d’autres 

candidats. 

 

Monsieur BLANCHET fait acte de candidature. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, après dépouillement des votes, de désigner Monsieur LE CAM en 

qualité de représentant au conseil d’administration de la S.E.M.L.P.L.A. Les résultats du vote 

s’établissent comme suit : 

 

- M. LE CAM  : 20 voix 

- M. BLANCHET :   6 voix 

  

INFORMATION  
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 Campagne incitative de ravalement, du dispositif ZPPAUP en faveur de la 

réhabilitation du patrimoine architectural et de l’aide communale pour les menuiseries 

bois. 

 

Madame BECCAVIN présente cette information. 

 

Conformément à la délibération du 12 février 2010, la Commission des Finances est informée 

des subventions versées au cours du dernier trimestre dans le cadre des campagnes d’aides 

visées en objet : 

 

 Dispositif Z.P.P.A.U.P. : 

 

- Madame RONDENET pour la restauration de la propriété : 

1 rue du Grand Lin 

Montant TTC des travaux = 57 461.90 € TTC  

Soit une aide d’un montant plafond de 1 000 € TTC.  

 

 Dispositif remplacement menuiseries bois : 

 

- Monsieur et Madame AUGIS pour le remplacement des menuiseries de l’immeuble : 

 9 quai de la Petite Chambre 

Montant TTC des travaux = 9 940.70 € TTC  

Soit une aide d’un montant de 2 982.21 € TTC.  

 

Aide pour les familles versée aux associations – Pass’Jeunesse 2009-2010 

 

Madame CASSAC présente cette information. 

 

Par délibération en date du 12 février 2010, le Conseil Municipal a délibéré favorablement sur 

la simplification de la gestion du dispositif pass'jeunesse. 

 

Pour information, ci-après le tableau récapitulatif des versements effectués auprès des 

associations. 

 

 

 

BENEFICIAIRES  MONTANTS 

CULTURE, JEUNESSE ET SPORT   

    

Jeunes Sapeurs Pompiers (Pass'Jeunesse : 3)                        105,00    

Ecole de Musique de la Maris Stella (Pass'Jeunesse : 39)                     1 318,00    

Théâtre Ad'Hoc (Pass'Jeunesse : 2)                           85,00    

Cercle Celtique Korollerien Ar Mor (Pass'Jeunesse : 3)                           27,00    

Golf Club du Croisic (Pass'Jeunesse : 3)                        150,00    

Tennis Club Croisicais (Pass'Jeunesse : 14)                        493,50    

Section Football du Stade Croisicais (Pass'Jeunesse : 15)                        373,50    

Karaté Club Croisicais (Pass'Jeunesse : 5)                        212,50    

Section Gymnastique du Stade Croisicais (Pass'Jeunesse : 5)                        123,00    

    

TOTAL 2 887,50 € 
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 Marchés Publics. 

 

Madame THOBIE présente cette information. 

 

Procédure Adaptée 

 

La Commission des marchés a procédé à l’examen des marchés ci-dessous le : 

 

 1
er 

avril 2010 

 

-  Travaux d’éclairage public – programme de rénovation 2010 

 

Attribué à l’entreprise MAINGUY (44 - Guérande) pour un montant de 80 663.02 € TTC 

 

 

-  Réhabilitation Mont Esprit  

 

Attribué à l’entreprise BERTHAUD (44 – La Turballe) pour un montant de 199 775.83 € 

TTC 

 

Madame THOBIE indique que les travaux du Mont-Esprit débuteront le 17 mai 2010. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

LES QUESTIONS SONT DIFFUSEES SUR L’ECRAN 

 

 Questions de la liste « Le Croisic Solidarités » 
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1 – Erika 

 

Madame le Maire rappelle qu’une information sur ce sujet a été transmise aux élus le 29 avril 

dernier. 

 

Monsieur LE CAM propose de donner lecture de cette information en rappelant que le délai 

pour se prononcer sur cette décision était très court puisqu’il était de 5 jours et Madame le 

Maire avait toute latitude pour prendre une décision. 

 

« La cour d’appel a décidé de ne pas condamner TOTAL solidairement aux conséquences 

civiles, paiement d’indemnités,  de sa condamnation pénale. 

 

Certaines parties civiles ont choisi de se pourvoir en cassation. En droit Français, la cour de 

cassation juge le droit mais non les faits, elle se prononcera sur la conformité de la décision de 

la cour d’appel au droit positif. Si elle estime que la cour d’appel a rendu une décision 

conforme, elle rejettera le pourvoi. Si elle estime que cette décision n’est pas conforme, elle 

cassera et renverra devant une autre cour d’appel qui elle pourra éventuellement revenir sur 

les indemnités accordées à toutes les parties civiles. A ce moment, nous serons toujours partie 

civile au procès si d’ici là, la société RINA ne nous a pas indemnisé. 

 

Ce n’est pas parce que nous ne nous sommes pas pourvus en cassation, que nous seront exclus 

de toute éventuelle future procédure. Ceci a été confirmé par Maître TREILLE. 

 

Quand à l’application de la décision de la cour d’appel, nous devons à présent attendre que 

soit rendu un jugement d’exéquatur qui permet la transposition et donc l’applicabilité en droit 

Italien, d’un jugement rendu par une cour Française. C’est ce qui va être le plus long. Il aurait 

été plus confortable que TOTAL soit condamné solidairement aux conséquences civiles. Le 

juge d’appel en a décidé autrement. Si la cour de cassation le décide, elle peut estimer que 

c’est sur ce point que la décision de la cour d’appel doit être cassée. 

 

La décision de la Ville est prudente. Pas de frais supplémentaires de procédure. Sans être 

inconsidéré, nous restons partie civile, tant que nous n’avons pas été indemnisés. » 

 

Monsieur LE CAM indique que les communes qui s’étaient fédérées autour d’un avocat ont 

pris une autre décision. L’option prise par la Ville a été validée par Maître TREILLE et 

d’autres personnes bien informées en la matière. 

 

Monsieur HAMON pense que la Ville aurait pu suivre la voie de Monsieur BOENNEC, 

Maire de Pornic qui a décidé de se pourvoir en cassation à titre conservatoire, avec la 

possibilité de se retirer si TOTAL accepte de payer les indemnités. 

 

Monsieur LE CAM rappelle que TOTAL n’a pas été condamné à verser des indemnités. 

 

Monsieur HAMON indique que le Maire de Pornic a choisi cette option car il n’est pas 

d’accord avec le jugement qui exonère TOTAL de toute indemnisation, mais il laisse la 

possibilité à TOTAL d’entamer des discussions et de régler le montant des indemnités. 

 

Monsieur LE CAM estime que le résultat reste hypothétique. Le choix du Maire de Pornic est 

respectable, mais celui du Croisic a toute sa valeur dans la mesure où ce procès à conforter la 

Ville dans sa demande d’indemnisation. Il faut laisser la procédure se mettre en place afin que 

l’armateur Italien assume sa responsabilité. 
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Monsieur HAMON rappelle que le risque que les deux sociétés ne puissent pas payer existe. 

 

Monsieur LE CAM admet que ce risque existe, mais on peut penser également que l’Etat 

Italien pourrait compenser cette défaillance devant l’ampleur de la catastrophe, mais il ne faut 

pas aller trop loin dans la réflexion. Monsieur LE CAM tient à souligner l’excellent travail 

des services qui a permis de faire passer le montant de l’indemnisation de 300 000 € à 

700 000 €. Monsieur LE CAM adresse toutes ses félicitations à Madame MEUNIER, 

Directrice Générale des Services pour la gestion de ce dossier. 

 

2 – Cimetière 

 

Monsieur LEFEBVRE confirme qu’il existe un problème d’entretien au cimetière, mais les 

corrections sont en cours afin que cet espace retrouve un aspect correct. L’explication vient du 

fait que les travaux de désherbage programmés ont dû être décalés à cause d’une météo 

défavorable car le cimetière est l’un des derniers endroits où l’on utilise encore des 

désherbants chimiques. Néanmoins les doses de produit utilisées étant en baisse, la 

prolifération des mauvaises herbes est facilitée. 

 

3 – SAMM 

 

Madame le Maire donne une explication similaire à celle du précédent conseil. Le contentieux 

est toujours en cours et donc, nous n’avons pas d’information récente à vous communiquer. 

La situation est regrettable, mais nous n’avons pas reçu le budget définitif. 

 

_________________________ 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, Madame le Maire lève la séance à 21 h 24. 

 

 

 

 

Madame QUELLARD Madame BOUTET Madame PORS 

Maire,                              Conseillère Municipale,  Directrice des Services à 

                                    Secrétaire de séance, la Population, 


